
Mars 2017 

    
 

.0-%0 ++# *-! * "# *Ӑ&  '2 2 

2019-2024 

 

PARTIE 1 

DIAGNOSTIC 

 

 

ARRET - PROJET 

 

 

 
 



CCCO ï PLH Communautaire ï Révision ï DIAGNOSTIC ï Mars 2017   1 

  



CCCO ï PLH Communautaire ï Révision ï DIAGNOSTIC ï Mars 2017   2 

SOMMAIRE 

PREAMBULE 
 

p.4 

RAPPEL DES GRANDES ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE DE LôETAT ET DES 
POLITIQUES PORTEES PAR LES COLLECTIVITES TERRITORIALES (REGION ET 
DEPARTEMENT) EN MATIERE DôHABITAT, DE LOGEMENT OU DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

p.8 

DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE p.12 

     Les chiffres-clés du territoire p.14 

     Le territoire p.16 

     Les données socio-démographiques p.38 

     Le parc de logements p.70 

     La construction p.96 

     Le marché immobilier p.104 

     Le parc de logements privés p.120 

     Le parc locatif social et la demande locative sociale 
 

p.132 

BILAN-EVALUATION DU PRECEDENT PLH ET DE LôACTION CONDUITE PAR LA 
CCCO EN MATIERE DôHABITAT 
 

p.164 

ANNEXES p.194 

 
PORTER A CONNAISSANCE DE LôETAT 

 
p.204 

 
 

 
  



CCCO ï PLH Communautaire ï Révision ï DIAGNOSTIC ï Mars 2017   3 

 



CCCO ï PLH Communautaire ï Révision ï DIAGNOSTIC ï Mars 2017   4 

PREAMBULE 

Le Programme Local de lôHabitat (PLH) de la Communaut® de Communes Coeur dôOstrevent 

(CCCO) a été adopté le 21 octobre 2010 pour une période de 6 ans. Il a été actualisé le 17 octobre 

2011 pour tenir compte de la loi Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre les Exclusions du 

25 mars 2009. Le PLH actuel arrivant à terme, la CCCO souhaite procéder à une redéfinition 

des enjeux territoriaux et ¨ la formalisation dôune strat®gie dôintervention actualis®e.  

Le PLH à ré-écrire concerne la période 2017-2022. Il porte sur lôensemble du territoire des 21 

communes de la CCCO. Lôactualisation tiendra compte des résultats obtenus dans le cadre du 

PLH actuel et de lô®volution des besoins et de lôenvironnement socio-économique du territoire. 

Au-del¨, lôexercice de programmation doit prendre en compte :  

- Lô®volution de lôenvironnement institutionnel et politique ¨ lô®chelon local (®largissement 

éventuel du p®rim¯tre de lôagglom®ration et du nombre de communes). 

- La r®duction des marges de manîuvre budg®taires et financières de la collectivité 

(r®forme de la TPU, contraction des aides de lôEtat en mati¯re de droit commun et des 

autres partenaires de la CCCO). 

- Lôimpact des nouvelles l®gislations : Loi ALUR, Loi de programmation pour la Ville et la 

cohésion urbaine (signature du contrat unique dôagglom®ration et mise en place de la 

Conférence Intercommunale du Logement). 

- Lôimpact du Plan D®partemental dôAction pour le Logement des Personnes Défavorisées 

(PDALPD) et du Plan D®partemental de lôHabitat (PDH) en cours. 

- Lôengagement de la révision du SCoT. 
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Le présent document constitue le premier volet du nouveau PLH (diagnostic).  

Rappel du cadre réglementaire 

Le diagnostic comprend : 

a) Une analyse de la situation existante et des évolutions en cours en ce qui concerne l'adéquation de l'offre 

et de la demande sur le marché local de l'habitat prenant en compte les enjeux liés aux déplacements et aux 

transports. Elle comprend : 

- L'analyse de l'offre, qui porte notamment sur l'offre foncière, sur l'offre publique et privée de logement et 

d'hébergement, ainsi que sur l'état du parc de logements existant. 

- L'analyse de la demande, qui comporte une estimation quantitative et qualitative des besoins en logement 

des jeunes et notamment tenant compte des évolutions démographiques prévisibles, des besoins répertoriés 

dans le cadre du Plan Départemental d'Action pour le Logement des Personnes Défavorisées, des besoins 

en logements sociaux et en places d'hébergement, y compris les foyers-logements, des besoins liés au 

logement des étudiants et des besoins propres à certaines catégories de population, en particulier en  

matière d'accessibilité et de logements adaptés. 

- L'analyse des dysfonctionnements constatés en matière d'équilibre social de l'habitat et de leurs 

conséquences. 

b) Une ®valuation des r®sultats et des effets des politiques de l'habitat mises en îuvre sur le territoire 

auquel s'applique le programme au cours des dernières années ou du précédent Programme Local de 

l'Habitat, qui indique, notamment : 

- Les actions réalisées et les moyens qui ont ®t® mis en îuvre. 

- Le bilan des actions réalisées au regard des objectifs et leurs effets sur le marché du logement. 

c) Un exposé des conséquences, en matière d'habitat, des perspectives de développement et 

d'aménagement telles qu'elles ressortent des schémas de cohérence territoriale et des schémas de secteurs 

quand ils existent. 

Pour répondre aux objectifs définis par le cadre réglementaire, le présent document sôorganise en 

3 parties :  

1) Un rappel synthétique des grandes orientations de la politique de lôEtat et des 

politiques portées par les collectivités territoriales (Région et Département) en 

mati¯re dôhabitat, de logement ou de renouvellement urbain. Cette première partie 

fixera le cadre général dans lequel est appel® ¨ sôinscrire le nouveau PLH de la CCO. Elle 

sera aussi lóoccasion dô®voquer les ®volutions l®gislatives intervenues depuis la mise en 

place du précédent PLH. 

2) Le diagnostic proprement dit. Cette partie du document comporte dans un premier 

temps une présentation du contexte territorial, qui sera lôoccasion de pr®senter les 

principales données descriptives de la situation du territoire et de ses évolutions. Ces 

donn®es concerneront le territoire (situation au sein de lôespace r®gional, desserte, p¹les 

urbains et p¹les dôemploi...), la population du territoire et le parc de logements. Le 

diagnostic abordera également des thèmes pour lesquels il existe déjà de nombreuses 
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donn®es d®crivant la situation et lô®volution du territoire (en premier lieu les donn®es 

détaillées présentées dans le Porter à Connaissance de lôEtat) et quôil est propos® 

dôapprofondir ¨ travers une approche plus transversale et davantage probl®matis®e. Une 

attention particulière sera apportée aux orientations et priorités définie par le SCoT et les 

politiques publiques du logement ou de lôhabitat telles que : 

o La réponse aux besoins de logement, à la fois quantitative et qualitative (diversité 

de lôoffre). 

o Lô®quilibre social de lôhabitat. 

o Le droit au logement pour tous et lôadaptation aux besoins spécifiques. 

o La mixit® de lôhabitat et lôint®gration des quartiers miniers. 

o La question de lôhabitat dans les quartiers de la politique de la ville. 

o La ma´trise du d®veloppement urbain et de lô®talement urbain. 

o La cohérence entre développement de lôurbanisation et desserte par les transports 

collectifs. 

o La production dôun habitat de qualit®, moins ®nergivore. 

o La lutte contre lôhabitat dégradé, indigne ou indécent. 

o La valorisation environnementale et patrimoniale du territoire. 

Pour chacun de ces thèmes, le diagnostic évoquera les constats, les évolutions et 

tendances, lôanalyse des facteurs explicatifs, les freins ou points dôappui ¨ lôaction publique 

et les leviers dôaction. Ces derniers seront con­us comme une s®rie de pr®conisations 

permettant dô®tablir le lien entre diagnostic et orientations du PLH  

3) Un bilan ®valuation du pr®c®dent PLH et de lôaction conduite par la CCCO en mati¯re 

dôhabitat.  Cette partie du diagnostic comportera un bilan de réalisation du précédent PLH, 

une ®valuation de lôimpact des actions men®es dans le cadre du pr®c®dent PLH au regard 

des objectifs fix®s, une analyse des modalit®s de mise en îuvre du PLH (moyens 

mobilisés, pilotage technique et portage politique, implication des partenaires et 

opérateurs). 
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RAPPEL DES GRANDES ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE DE LôETAT 

ET DES POLITIQUES PORTEES PAR LES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES (REGION ET DEPARTEMENT)  

EN MATIERE DôHABITAT, DE LOGEMENT  

OU DE RENOUVELLEMENT URBAIN 
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Le cadre juridique du Programme Local de lôHabitat est rappel® de mani¯re tr¯s d®taill®e dans le 

Porter ¨ Connaissance de lôEtat. Ce texte est repris en annexe du pr®sent document.  

A lôoccasion du diagnostic, il est apparu important de pr®senter de mani¯re synth®tique le cadre 

dans lequel sôinscrit le PLH la mani¯re dont il sôarticule avec les orientations et priorit®s des 

politiques publiques port®es par lôEtat et les collectivit®s territoriales. 

Ce travail de synthèse vise en premier lieu à mobiliser les élus du territoire (en particulier les 

nouveaux ®lus, qui nôavaient pas ®t® associ®s aux travaux du pr®c®dent PLH) et les partenaires 

locaux. 

Ç Le Programme Local de lõHabitat  : finalités et contenu  

Le PLH est un outil de planification urbaine définissant une politique intercommunale en matière de 

logement visant à répondre aux besoins du territoire. Il précise en outre, les mesures techniques, 

fonci¯res et financi¯res n®cessaires ¨ sa mise en îuvre. 

Outre les besoins en logement, le PLH doit répondre aux besoins en hébergement et favoriser la 

mixit® sociale et le renouvellement urbain. A partir dôun diagnostic de la situation existante, le PLH 

d®finit les objectifs ¨ atteindre, notamment lôoffre nouvelle de logements et de places 

dôh®bergement en assurant une r®partition ®quilibr®e et diversifi®e sur les territoires. A cela 

sôajoute une r®flexion pouss®e en mati¯re dôam®lioration et de r®habilitation du parc existant, quôil 

soit public ou privé. 

Il comprend 3 grandes parties : 

- Le diagnostic. 

- Lô®nonc® des principes et des objectifs. 

- Le programme dôactions. 

Ç Lõarticulation du PLH avec les politiques publiques de lõhabitat  

Le PLH sôarticule avec dôautres dispositifs l®gislatifs ou r®glementaires qui expriment les priorités 

de lôEtat en mati¯re dôhabitat et de logement. Les diff®rents textes vot®s et appliqu®s depuis le 

d®but des ann®es 90 sôorganisent autour de plusieurs th¯mes. 

ü Une d®marche d®centralis®e port®e ¨ lô®chelle intercommunale 

Dès sa mise en application au début des années 80, le PLH a été conçu comme une démarche 

d®centralis®e, donnant aux collectivit®s locales la possibilit® de conduire, sur la base dôun 

diagnostic local, une politique de lôhabitat adapt®e ¨ leurs besoins.  

Cette tendance ¨ la d®centralisation sôest renforc®e depuis, notamment en 1999 avec la loi 

Chevènement relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale et 

dans le cadre de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, qui permet 

aux EPCI dot®s dôun PLH de b®n®ficier dôune d®l®gation de comp®tence des aides ¨ la pierre. 
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Le r¹le confi® aux EPCI dans la d®finition et la conduite dôune politique locale de lôhabitat ne les 

dispense toutefois pas de répondre aux priorit®s fix®es par lôEtat. De ce point de vue, le PLH peut 

se concevoir avant tout comme un support pour la d®clinaison des priorit®s de lôEtat, adapt® aux 

enjeux et contextes locaux. 

Le transfert de lôEtat vers les collectivit®s sôest ®galement op®r® dans un contexte de renforcement 

des intercommunalit®s. Côest ¨ cette ®chelle que se d®finissent et se mettent en îuvre les 

politiques locales, dans un souci de cohérence et de mutualisation. Le PLH est donc aussi un outil 

de r®gulation ¨ lô®chelle dôun territoire. Les politiques visant ¨ r®partir et ®quilibrer lôoffre de 

logement, à gérer les attributions dans le parc social ou à mobiliser le foncier pour la construction à 

lô®chelle dôun ensemble de communes rel¯vent de cette logique. 

ü Une priorité accordée au « droit au logement pour tous »  

La question du « droit au logement è est apparue comme une priorit® des politiques de lôEtat d¯s 

le d®but des ann®es 90 avec la loi Besson et la mise en place des Plans D®partementaux dôAction 

pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD). Cette priorité et ces dispositifs ont 

depuis ®t® reconduits et renforc®s, notamment depuis lôinstitution du Droit au Logement Opposable 

(DALO) en 2007.  

La notion de Droit au Logement peut être étendue à des catégories spécifiques de ménages 

(personnes à mobilité réduite, gens du voyageé), dont les conditions de logement ou dôaccueil 

doivent être prises en compte dans les PLH. 

ü Le d®veloppement et la r®partition ®quilibr®e de lóoffre locative sociale  

La programmation dôune proportion de logements sociaux dans lôoffre globale de logements 

permet dôassurer une partie de la diversit® de lôhabitat sur le territoire.  

Le PLH doit permettre un r®®quilibrage territorial en mati¯re dôoffre de logements sociaux. De 

nombreuses communes ne possèdent pas de logements sociaux qui permettraient de répondre 

aux besoins dôune certaine cat®gorie de population. Se pose tout de m°me la question des limites 

de ce rééquilibrage territoriale en fonction des caractéristiques des communes : urbaines ou 

rurales, présence de services et équipements, disponibilité du foncier, volont® communaleé 
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Ç Les évolutions récentes introduites par la loi ALUR  

La Loi pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® (ALUR) a ®t® promulgu®e en mars 

2014. Elle a pour objectif de « mettre en îuvre une strat®gie globale, coh®rente et de grande 

ampleur destinée à réguler les dysfonctionnements du marché, à protéger les propriétaires et les 

locataires et ¨ permettre lôaccroissement de lôoffre de logements dans des conditions 

respectueuses des équilibres des territoires ». La loi comprend 2 volets : le premier est consacré à 

lôhabitat et comporte des ®volutions significatives qui touchent lôensemble des acteurs du 

logement (locataires, propri®taires, collectivit®s, bailleursé) et le second volet vise ¨ r®former et 

moderniser les r¯gles dôurbanisme, depuis les documents de planification jusquô¨ lôurbanisme 

opérationnel. 

La loi ALUR touche : 

ü Les documents dôurbanisme : 

- Renforcer le rôle stratégique du SCoT. 

- G®n®raliser les Plans Locaux dôUrbanisme Intercommunaux (PLUi). Les PLH 

intégreront les PLUi et permettront de d®finir le programme dôorientations et dôactions 

en mati¯re dôhabitat dans le PLUi. 

- Promouvoir la densification urbaine. 

- Lutter contre lôartificialisation des sols. 

- Favoriser les déplacements alternatifs à la voiture. 

- Prendre en compte lôensemble des modes dôhabiter dans les documents dôurbanisme. 

- Encadrer lôurbanisme commercial. 

ü La mobilisation du foncier : 

- Renforcer le rôle des EPF. 

- Moderniser et sécuriser le Droit de Préemption. 

- Identifier et recycler les sites pollués. 

ü Lôurbanisme opérationnel. 

ü La garantie universelle des loyers. 

ü Lôencadrement des loyers. 

ü La lutte contre lôhabitat indigne et les copropriétés dégradées. 

ü Les logements sociaux, notamment en termes dôattribution. 

ü Lôam®lioration des relations propri®taires-locataires. 
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DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 
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LES CHIFFRES-CLES DU TERRITOIRE 

Le territoire  

¶ 21 communes. 

¶ 13 928 emplois dans la zone ; 45 % des emplois dans les secteurs administration 

publique, enseignement, santé, action sociale. 

Les habitants  

¶ 72 830 habitants (INSEE RGP 2013). 

¶ 28 223 ménages (INSEE RGP 2013). 

¶ 67 % de petits ménages (personne seule, couple ou ménage avec 1 enfant) (INSEE RGP 

2013). 

¶ 21 % de plus de 60 ans (INSEE RGP 2013). 

¶ Médiane des revenus disponibles par unité de consommation : 16 689 ú (inf®rieure à 

celles du département, de la région et de la France) (FILOCOM DGI). 

¶ 25 % des ménages vivant sous le seuil de pauvreté (FILOCOM DGI). 

¶ Taux de chômage : 19 % (CAD : 20 % / département : 17 % / région : 16,5 %) (INSEE RGP 

2013). 

Lõhabitat 

¶ 30 178 logements / 94 % de résidences principales (INSEE RGP 2013). 

¶ 6 % de vacance (INSEE 2013) (INSEE RGP 2013). 

¶ 91 % de logements individuels / 9 % de logements collectifs (immeuble de plus dôun 

logement). (INSEE RGP 2013). 

¶ 81 % de logements de 4 pièces et + (mais 40% des T4 LLS ont une surface inférieure 

à 75m²) (INSEE RGP 2013 et RPLS 2014). 

¶ 57 % de propriétaires occupants (INSEE RGP 2013). 

¶ 30 % de logements sociaux (sur les résidences principales) dont 51 % de logements 

miniers (4 553 logements) (INSEE RGP 2013 et RPLS 2014). 

¶ 1 775 demandes locatives sociales en attente en 2015 (SNE 2015). 

¶ 27 % de taux de satisfaction en 2015 : d®lai dôattente moyen de 8,7 mois (11,2 mois 

pour la région) (SNE 2015). 

¶ 2 588 logements neufs commencés entre 2005 et 2014 (259 / an en moyenne) (SITADEL). 

¶ 84 % de logements construits avant 1990 (35 % construits avant 1946) (INSEE RGP 2013). 

¶ 8,8 % du parc de logements privés classés en PPPI (soit 2 127 logements) (FILOCOM 2013). 
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LE TERRITOIRE 

Le territoire de la CCCO b®n®ficie dôun cadre de vie mi-rural / mi-urbain qui peut se révéler 

attractif : patrimoine architectural, naturel, paysageré sont autant dôatouts dont profitent les 

habitants.  

 

Au cîur dôun r®seau de transport important, le territoire est facilement accessible. A proximité 

des grands axes autoroutiers (A1, A23, A2, A26), le réseau routier est bien développé. Avec la 

présence de 2 gares (Montigny-en-Ostrevent et Somain) et un r®seau de bus pr®sent au cîur 

du territoire (BHNS), le Nord de la CCCO demanderait à °tre dôavantage pourvu en transport 

en commun. 

 

A lôinterface entre plusieurs agglom®rations, la CCCO profite des aires dôinfluence de grandes 

villes telles que Douai, Lens, Valenciennes ou encore Lille. Plusieurs domaines sont alors 

concernés.  

 - Les zones dôactivit®s et lôemploi : les agglomérations voisines possèdent de nombreuses 

zones dôactivit®s qui peuvent offrir de multiples emplois aux habitants de la CCCO. Ainsi, 

les actifs du territoire sont nombreux à se déplacer dans un de ces pôles urbains pour 

rejoindre leur travail. 

 - Les équipements : même si les communes de la CCCO possèdent un réseau 

dô®quipements int®ressant, ceux des grandes villes voisines captent certaines pratiques et 

usages, dôenvergure d®partementale, voire régionale (hôpitaux, lycées/ universités, salles 

de spectaclesé). 
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LES EPCI AUX ALENTOURS DE LA CCCO 

LES POLES DE LA CCCO 
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Ç Intercommunalité(s)  

La Communauté de Communes Cîur dôOstrevent (CCCO) est un territoire mi-rural / mi-urbain, 

entouré par plusieurs communautés dôagglom®rations : 

- La Communaut® dôAgglom®ration du Douaisis ¨ lôOuest. 

- La Communaut® dôAgglom®ration de la Porte du Hainaut ¨ lôEst. 

- La Communaut® dôAgglom®ration Valenciennes M®tropole encore plus ¨ lôEst. 

- Et la Communauté de Communes Pévèle-Carembault au Nord. 

La CCCO, associée à la CAD et la CC Pévèle-Carembault, forment lôarrondissement du Douaisis. 

La CCCO est composée de 21 communes. Dans lôordre alphab®tique, il est recens® : 

Aniche Hornaing Pecquencourt 

Auberchicourt Lewarde Rieulay 

Bruille-lez-Marchiennes Loffre Somain 

Ecaillon Marchiennes Tilloy-lez-Marchiennes 

Emerchicourt Masny Vred 

Erre Monchecourt Wandignies-Hamage 

Fenain Montigny-en-Ostrevent Warlaing 

 

Ces communes se répartissent en 5 pôles majeurs : 

- Le pôle Pecquencourt - Montigny-en-Ostrevent. 

- Le pôle du secteur Sud-Ouest avec les communes dôEcaillon, Lewarde, Loffre et Masny. 

- Le pôle Anichois avec les communes dôAniche, Auberchicourt, Emerchicourt et 

Monchecourt. 

- Le pôle Somainois avec les communes de Bruille-lez-Marchiennes, Erre, Fenain, Hornaing 

et Somain. 

- Le Pays de Marchiennes avec les communes de Marchiennes, Rieulay, Tilloy-lez-

Marchiennes, Vred, Wandignies-Hamage et Warlaing. 
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LES GRANDES INFRASTRUCTURES DESSERVANT  

LE TERRRITOIRE DE LA CCCO 
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Ç La desserte et transports  

ü La desserte du territoire 

La Communauté de Communes Cîur dôOstrevent est principalement desservie par 3 axes 

majeurs : 

- Au centre, par lôA21, axe structurant de lôex-bassin minier, qui traverse le territoire dôEst en 

Ouest. 

- Au Nord, par lôA23, axe qui relie la Métropole Européenne de Lille à la Belgique, en 

passant par Valenciennes. 

- Au Sud, par lôA2, liaison entre Cambrai et Valenciennes. 

Ces liaisons permettent au territoire de profiter des aires dôinfluence de 3 pôles urbains. Ainsi, 

Douai est accessible en 30 minutes, Valenciennes en 30 minutes également et Lille en 50 minutes.  

Concernant le transport 

ferroviaire de personnes, le 

territoire ne compte quôune 

seule ligne SNCF, entre 

Douai et Valenciennes et 

desservant Somain, 

Montigny-en-Ostrevent.   

Les dessertes autoroutières 

et ferroviaires ne semblent 

pas suffisantes pour rendre 

accessible rapidement 

lôensemble du territoire, 

notamment les communes 

situées au Nord et au Sud de 

la CCCO.  

A cela sôajoute, un r®seau de 

transport en commun qui ne 

permet pas de relier 

efficacement les communes 

entre-elles. Seule la partie 

Sud-Ouest du territoire 

(jusque Aniche) est couverte 

par des lignes de bus 

(SMTD). Le BHNS traverse le 

territoire dôOuest en Est et ira à terme jusque Aniche. 

 

Source : SCOT du Grand Douaisis 
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LES MIGRATIONS DOMICILE-TRAVAILINTERNES ET EXTERNES  

DANS LE DOUAISIS 

 
  

Source : SCOT du Grand Douaisis 
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ü Les déplacements domicile-travail 

A lô®chelle du SCoT, près de 73% des actifs travaillent dans une autre commune que celle de leur 

lieu de résidence. Cette proportion est moins importante aux niveaux départemental et régional. 

Les migrations domicile-travail du Douaisis se caractérisent aussi par leur importante distance : 

seuls 30% des actifs travaillent dans la même aire urbaine que celle où il réside. Cela peut 

sôexpliquer par le poids sp®cifique de la zone dôemploi de Lille qui ç conserve » ses actifs mais en 

capte un bon nombre du Douaisis (près de 11 000 actifs). 

A lô®chelle de la CCCO, nombre dôactifs quittent le territoire pour aller travailler. Ainsi, 

- Près de 5 000 actifs quittent le territoire de la CCCO pour aller travailler dans le 

Valenciennois. 

- Près de 4 500 actifs rejoignent le Douaisis pour travailler. 

Dans les actifs entrant sur le territoire, il est dénombré : 

- 3 300 valenciennois. 

- 1 100 douaisiens. 

Près de 3 100 actifs de la CCCO travaillent dans la CCCO.  
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LES POLES DE CENTRALITE DU SCOT GRAND DOUAISIS 

 

 
Source : SCOT du Grand Douaisis 
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Ç Les p¹les urbains et p¹les dõemplois 

ü Pôles urbains 

Les pôles de centralité de la CCCO  

Le SCoT du Grand Douaisis a défini 2 secteurs stratégiques sur le territoire de la CCCO et qui font 

lôobjet dôorientations particuli¯res afin dôaffirmer des centralit®s. Ainsi, on note : 

- Le secteur Somain-Aniche avec le maintien de 2 entités urbaines distinctes, le 

développement des connexions (liaisons, gareé), lô®conomie et la valorisation de lôA21, 

lôam®lioration de lôaccessibilit® vers Douai et Valenciennesé 

- Le secteur Pecquencourt - Montigny-en-Ostrevent avec un développement autour de la 

gare, la valorisation de la trame naturelle et paysagère, mise en valeur du patrimoine, la 

diversification des habitatsé P¹le majeur du SCoT, Douai et sa première couronne (à 

laquelle Pecquencourt et Montigny-en-Ostrevent appartiennent) constituent un enjeu 

fondamental pour lôensemble du Grand Douaisis. 

A ces 2 pôles de centralité de la CCCO, il convient également dôajouter Marchiennes où est 

recensé une offre de services et des fonctions économiques non négligeables. 

Les pôles urbains impactant le territoire 

Les communes de la CCCO ont un lien étroit avec la ville de Douai qui leur offre une gamme 

importante de services et ®quipements (en plus dôappartenir au m°me territoire administratif quôest 

lôarrondissement de Douai). 

Mais elles sont également proches dôautres p¹les urbains qui ont un rayonnement plus ou moins 

important et qui peuvent impacter directement le territoire de la CCCO. Ainsi, Bruille-lez-

Marchiennes, centre approximatif de la CCCO, est située à : 

- 23 minutes / 15km de Denain. 

- 39 minutes / 22km de St Amand-les-Eaux. 

- 34 minutes / 30km de Valenciennes. 

- Lille : 46 minutes / 54km de Lille. 

Les principaux p¹les urbains de la CCCO se r®partissent entre plusieurs p®rim¯tres dôinfluence : 

- Les pôles Somainois et Anichois sont tournés vers lôaire urbaine de Valenciennes. 

- Le pôle Pecquencourt - Montigny-en-Ostrevent sôins¯re dans lôaire urbaine de Douai - 

Lens. 

- Le Pays de Marchiennes se place sous lôinfluence de la métropole lilloise. 
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LES PARCS DôACTIVITES DE LA CCCO ET DES EPCI PROCHES 
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ü P¹les dôemplois 

Les emplois de la CCCO 

Sur le territoire de la CCCO, 14 091 emplois (INSEE 2013) sont comptabilisés et répartis de la 

manière suivante : 

Selon le secteur dôactivit® :                      Par catégorie socio-professionnelle : 

 Nombre % 

Ensemble 14 091 100,0 

Agriculture 173 1,2 

Industrie 2 052 14,6 

Construction 970 6,9 

Commerce, transports, 

services divers 

4 522 32,1 

Administration publique, 

enseignement, santé, 

action sociale 

6 374 45,2 

 

Le secteur « administration publique, enseignement, santé est action sociale » est particulièrement 

bien représenté sur la CCCO avec 45,2% des emplois du territoire alors que sur les territoires 

voisins, il est moindre (CAD : 38,3%, CAPH : 35,2% et CAVM : 36,3%), ainsi quô¨ lô®chelle du 

département qui enregistre un taux de 34,9%. 

Il est à noter que le territoire de la CCCO compte 4 zones dôactivit®s (Barrois, De Sessevalle, La 

Renaissance et son extension). 

Les emplois du territoire élargi  

Les habitants de la CCCO peuvent profiter dôun important bassin dôemplois. Outre ceux qui 

travaillent sur la métropole lilloise, il est à noter la présence de nombreux emplois sur les EPCI 

proches : 

 CAD CAPH CAVM 

 Nombre % Nombre % Nombre % 

Ensemble 58 898 100 42 614 100 79 621 100 

Agriculture 496 0,9 468 1,1 383 0,5 

Industrie 10 257 18,0 9 812 23,0 15 922 20,0 

Construction 3 479 6,1 3 135 7,4 3 571 4,5 

Commerce, transports, services divers 20 848 36,6 14 214 33,4 30 825 38,7 

Administration publique, enseignement, 

santé, action sociale 
21 819 38,3 14 985 35,2 28 920 36,3 

 

Nombre de zones dôactivit®s 20 30 4 

 

  

Source : INSEE, RP2008 et RP2013 exploitations complémentaires lieu de travail 

Source : INSEE, RP2008 et RP2013 exploitations complémentaires lieu de travail 
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LES EQUIPEMENTS STRUCTURANTS DU BASSIN DE VIE DôAPPARTENANCE DE LA CCCO 
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Ç Les équipements structurants  

ü A lô®chelle du grand bassin de vie de la CCCO 

La Communauté de Communes Cîur dôOstrevent poss¯de peu de dô®quipements ¨ rayonnement 

intercommunal. La population profite des nombreux équipements du Douaisis et du Valenciennois, 

plus nombreux et dont le rayonnement est bien plus important. 

Les équipements commerciaux 

Sur le territoire de la CCCO, 3 pôles commerciaux secondaires sont comptabilisés : Aniche, Masny 

et Somain. Les pôles commerciaux majeurs se situent de part et dôautre du territoire : sur Douai - 

Sin-le-Noble, Flers-en-Escrebieux et Valenciennes - Petite-Forêt. 

Les équipements culturels 

Sur la CCCO, seul le Centre Historique Minier à Lewarde possède un rayonnement régional (voir 

national). Ce sont les villes de Douai et de Valenciennes, villes-centres des agglomérations 

proches qui centralisent lôessentiel des ®quipements culturels du secteur. 

Sports et loisirs 

Le Valenciennois concentre les équipements les plus importants du territoire. Seule la base 

nautique de Raismes peut se vanter dôun rayonnement r®gional. 

Les équipements de santé 

Sur le territoire, 2 équipements de santé sont répertoriés : le Centre Hospitalier de Somain et un 

établissement priv® ¨ Marchiennes. Côest ®galement Douai et Valenciennes qui poss¯dent les 

®quipements de sant® dôenvergure du territoire. 

Les équipements scolaires 

La CCCO ne compte pas dô®tablissement dôuniversitaire. A Douai, se trouve la filière « Droit » de 

lôUniversité dôArtois et Valenciennes poss¯de sa propre universit®. 
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LES EQUIPEMENTS DES COMMUNES DE LA CCCO 
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ü A lô®chelle de la CCCO 

Les communes du territoire ne sont pas toutes dot®es du m°me niveau dô®quipements. Certaines 

communes, comme Aniche et Somain, poss¯dent de nombreux ®quipements et dôautres nôen sont 

pas dotées, comme Ecaillon, Erre, Loffre, Monchecourt, Vred, Tilloy-lez-Marchiennes, Wandignies-

Hamage ou encore Warlaing. 

Les pôles commerciaux 

Au regard de la classification du SCoT Grand Douaisis, 3 niveaux dô®quipements 

commerciaux sont comptabilisés : 

- 3 pôles secondaires : Aniche, Masny, Somain. 

- 6 pôles relais : Auberchicourt, Fenain, Hornaing, Marchiennes, Montigny-en-Ostrevent, 

Pecquencourt. 

- 4 pôles de proximité : Bruille-lez-Marchiennes, Lewarde, Hornaing et Rieulay. 

Le contexte culturel 

10 communes concentrent lôoffre culturelle du territoire. Lewarde, Montigny-en-Ostrevent et 

Somain sont les communes qui ont le plus haut niveau dô®quipements culturels. A cela sôajoute, 

les communes dôAniche, Auberchicourt, Bruille-lez-Marchiennes, Fenain, Masny et Marchiennes 

qui possèdent un ou 2 équipements culturels. 

Sports et loisirs 

En termes de sports et loisirs, la CCCO compte 3 piscines (Aniche, Hornaing et Somain) et 2 

bases de loisirs (Rieulay et Somain). 

Les équipements scolaires 

Outre les écoles maternelles et primaires, le territoire de la CCCO compte 7 établissements 

secondaires sur 5 communes : 

- 6 collèges : Aniche (T. Monod), Marchiennes (M. Yourcenar), Masny (R.Desnos), 

Pecquencourt (M. Schumann), Somain (V. Hugo et Ste-Anne).  

- 2 lycées : Aniche (P.J. Laurent) et Somain ( L. Pasteur). 

Les équipements de santé  

Marchiennes et Somain sont les 2 seules communes possédant un centre hospitalier (Somain) ou 

un établissement privé (institut ophtalmique à Somain et clinique St-Roch à Marchiennes). 
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LE PATRIMOINE NATUREL ET ARCHITECTURAL  

DES COMMUNES DE LA CCCO 
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Ç Environnement et patrimoine  

Les communes de la CCCO b®n®ficient dôun patrimoine naturel et architectural important qui 

contribue au cadre de vie agréable des habitants. 

ü Le patrimoine naturel 

Les communes du Nord du territoire font partie du Parc Naturel Régional (PNR) Scarpe-Escaut, 

qui abrite à la fois des entités naturelles à préserver et des éléments importants du patrimoine 

industriel et minier de la région, notamment des terrils qui peuvent être protégés pour leur 

biodiversité.  

Les 5 missions principales du PNR sont : 

- La protection du patrimoine par une gestion adaptée des milieux naturels et des paysages. 

- La contribution à lôam®nagement du territoire. 

- La contribution au d®veloppement ®conomique, social et culturel ainsi quô¨ la qualit® du 

cadre de vie. 

- Lôaccueil, lô®duction et lôinformation du public. 

- La r®alisation dôactions exp®rimentales ou exemplaires dans ces domaines (vocation de 

vitrine du développement durable). 

De nombreux éléments environnementaux de ces communes participent au PNR. Il est à noter, 

par exemple, la forêt de Marchiennes, la mare de Tilloy-lez-Marchiennes, lô®tang de Rieulayé. 

Les communes du Sud de la CCCO ne sont pas en reste avec un cadre de vie tout aussi agréable 

o½ la ruralit®, les paysages, lôenvironnement sont tr¯s rapidement accessibles et pr®sents. 

 

 

 

  

PNR Scarpe-Escaut (source: nordpasecalais.fr) Paysage ς réserve Rieulay: (source:PNR) 
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Cité de l'Archevêque à Aniche (source : wikipedia.org) 

Hôtel de ville de Somain (source : racontemoi1418.fr) 

Entr®e de lôAbbaye de Marchiennes (source : 
marchiennestourisme.fr) 

Cité de la fosse Vuillemin à Masny (source : wikipedia.org) 

Château Lambrecht à Montigny-en-Ostrevent 

Cité de Sessevalle à Somain (source : wikipedia.org) 

https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/f/ff/Aniche_-_Cit%C3%A9_Archev%C3%AAque_des_mines_d'Aniche_(C).JPG
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=0ahUKEwiLzJLU8aXSAhXDtxQKHcvoAf4QjRwIBw&url=http://racontemoi1418.fr/tag/somain/&bvm=bv.147448319,d.d2s&psig=AFQjCNFxzIHTN_of9VQUgiiPsZDjB_soDA&ust=1487927916118475
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjg7cq88qXSAhUDPhQKHQVYA9sQjRwIBw&url=http://www.marchiennestourisme.fr/randonner.html&bvm=bv.147448319,d.d2s&psig=AFQjCNFgu3qBLCoF1oe35UukNNcIP0S9IQ&ust=1487928120639083
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwj_0_H-86XSAhXMbxQKHcwdCX0QjRwIBw&url=https://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Montigny-en-Ostrevent_-_Ch%C3%A2teau_Lambrecht.JPG&bvm=bv.147448319,d.d2s&psig=AFQjCNHPgaSui9_wxoxtWvdh9ofqtYrMGw&ust=1487928549929262
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ü Le patrimoine architectural 

Fortes de leur passé industriel, les communes de la CCCO possèdent un patrimoine architectural 

particulier : fosses, chevalement, terrils, équipements collectifs et cités minières. Un des éléments 

marquants est la fosse Delloye ¨ Lewarde, grand si¯ge dôexploitation devenu ç site de la 

mémoire » : le Centre Historique Minier. 

Le Bassin Minier appartient au patrimoine mondial de lôUNESCO au titre des ç paysages culturels 

évolutifs ». Un inventaire de lôensemble des ®l®ments caract®ristiques a permis de mettre en 

évidence bon nombre de bâtiments. Sur la CCCO, de nombreuses cités font partie de cet 

inventaire en fonction de leur degré de qualité : 19 cités « témoins », 17 cités « remarquables » et 

5 cités « exceptionnelles ». Ces dernières sont des cités « ambassadrices » de la richesse et de la 

qualit® de lôhabitat minier dans la r®gion : elles possèdent un haut niveau de qualité au regard de 

lôensemble des crit¯res et/ou poss¯dent une caract®ristique qui les rend uniques. Il est possible de 

citer : 

- La cité du Champ Fleuri à Masny. 

- La cité de Montigny (Sana) à Montigny-en-Ostrevent. 

- La cité Sainte-Marie à Pecquencourt. 

- La cité Beaurepaire à Somain. 

- La cité du Bois Brulé à Somain. 

 

 

  

Patrimoine architectural et culturel: (source:cmh-lewarde.fr) 

Cités classées UNESCO ς Cité Ste  Marie à Pecquencourt: (source: 

bassinminier-patrimoinemondial.org) 
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Ç La géographie prioritaire de la politique de la ville  

ü Les Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) 

La nouvelle géographie prioritaire (du 30 décembre 2014) a défini 8 périmètres dits « Quartiers 

Prioritaires de la Ville » (QPV) qui concernent 8 communes de la CCCO, situ®es dans lôarc minier 

central du territoire. 

Dénomination des QPV Communes concernées Nbre dôhab. 

Quartier Prioritaire dôAniche Aniche, Auberchicourt 3 750 hab. 

Quartier Prioritaire de Somain 

(Cité Sessevalle) 

Somain 1 606 hab. 

Quartier Prioritaire de Masny 

(Cité du Blanc Cul et cité du Champ 

Fleuri) 

Masny 1 475 hab. 

Barrois (Cité des Pâtures) Montigny-en-Ostrevent, Pecquencourt 1 428 hab. 

Quartier Prioritaire dôAuberchicourt et 

Ecaillon (Cité Vuillemin ï Arbrisseaux) 

Auberchicourt, Ecaillon, Masny 1 255 hab. 

Quartier Prioritaire de Montigny-en-

Ostrevent (Cité des Agneaux) 

Montigny-en-Ostrevent 1 103 hab. 

Lemay ï Sainte-Marie Pecquencourt 1 080 hab. 

Quartier Prioritaire de Hornaing Hornaing 1 030 hab. 

 

ü Les Quartiers de « veille active » 

Au regard du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) 2007-2014 et de la nouvelle géographie 

prioritaire, certaines communes (et quartiers associés) ne bénéficient plus des crédits spécifiques 

de la politique de la ville. 

Ainsi, Bruille-lez-Marchiennes, Fenain, Marchiennes et Monchecourt nôont plus de QPV mais 

certains secteurs rencontrant toujours dôimportants enjeux sont devenus des quartiers de veille afin 

de maintenir les actions mises en îuvre en faveur de la coh®sion sociale. 
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LES DONNEES SOCIO-
DEMOGRAPHIQUES 

Lô®volution de la population du territoire est marqu®e par une stagnation relative. La CCCO 

compte 72 830 habitants au Recensement Général de la Population de 2013. Il est noté, 

cependant, que des dynamiques diff®rentes sôop¯rent en fonction des communes et des 

secteurs : dynamique positive dans lôEst du territoire (notamment sur Aniche, Hornaing et 

Somain) et dynamique négative dans le Sud du territoire (pôle Anichois et secteur Sud-Ouest). 

Les villes de Somain (près de 13 000 habitants) et dôAniche (pr¯s de 10 000 habitants) sont 

les plus peuplées et représentent près de 30% de la population de la CCCO. 

 

Sur les 28 223 ménages sur le territoire, près de 36% ont plus de 60 ans (en fonction de la 

personne de référence). Ils sont fortement repr®sent®s sur les communes dôAuberchicourt, 

Emerchicourt, Lewarde, Masny, Montigny-en-Ostrevent et Rieulay. 

 

Les petits ménages (1 et 2 personnes) sont très représentés sur le territoire : ils représentent 

67% des ménages de la CCCO. 

 

Lôanalyse de la répartition des ménages selon la catégorie socio-professionnelle (CSP) du 

chef de ménage met en évidence la forte représentation des ménages ouvriers et employés 

dans les pôles Pecquencourt - Montigny-en-Ostrevent, Anichois et Somainois. En revanche, il 

est noté une proportion plus élevée de ménages cadres et de professions intermédiaires dans 

le Pays de Marchiennes. 

 

Le taux de chômage moyen de la CCCO est de 13%. Il est constaté des disparités entre les 

communes du Nord du territoire où le taux de chômage est moins élevé et les communes du 

centre du territoire, comme à Aniche et Pecquencourt, où il est plus élevé. 

 

En 2015, le revenu fiscal de référence moyen de la CCCO est de 19 591 ú. Les communes    

dôAniche, Masny, Pecquencourt et Somain enregistrent les revenus fiscaux de référence les 

plus faibles. La proportion de ménages dit « pauvres è sur lôensemble de la CCCO est de 

21,4% en 2013 avec toujours une forte représentation dans les communes précédemment 

citées. 
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Ç Population et ménages  

ü Un accroissement démographique ralenti 

Constat 

Avec une population de 72 830 habitants en 2013, la Communauté de Communes Cîur 

d'Ostrevent est la 10ème intercommunalité du département. Elle représente 2,8 % de la population 

du Nord et 29,4% de la population de lôarrondissement de Douai. 

Les 3 principaux p¹les urbains se situent dôune part, ¨ lôEst du territoire avec Somain (å 12 000 

habitants) dôautre part à Aniche (å 10 000 habitants) et dans une moindre mesure, ¨ lôOuest avec 

Pecquencourt (å 6 000 habitants). 

Les zones rurales sont principalement situées au Nord du territoire avec néanmoins 2 enclaves, 

une au centre avec les communes de Bruille-lez-Marchiennes et Loffre, et lôautre au Sud avec la 

commune dôEmerchicourt. Le Nord se distingue donc du reste de la Communauté de Communes 

par une moindre densité urbaine et une proportion importante d'espaces naturels avec la présence 

de la forêt de Marchiennes. 

Evolution 

Sur la période 1968-2012, lô®volution d®mographique globale de Cîur dôOstrevent est l®g¯rement 

n®gative (cf. ®volution base 100), ¨ lôinverse de celle du d®partement du Nord. A cette ®chelle de 

temps, Cîur dôOstrevent, enregistre n®anmoins une baisse moins importante que celles des 

agglomérations de la Porte du Hainaut et du Douaisis. 

 

  1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 

Population 75 314 72 654 70 918 71 967 71 814 72 509 72 830 

Densité moyenne 
(hab/km²) 

525,7 507,1 495 502,4 501,3 506,1 508,4 

Source : INSEE 

La population de Cîur dôOstrevent est marqu®e par une baisse importante jusquô¨ la fin des 

années 80. Elle stagne globalement depuis cette période même si la CCCO a vu sa population 

augmenter 2 fois plus rapidement depuis 1999 quôen région. Le territoire b®n®ficie dôune 

attractivit® r®sidentielle certaine. Cette croissance d®mographique li®e ¨ lôinstallation de familles et 

dôactifs est par ailleurs associ®e au d®veloppement des espaces voisins (aires urbaines de Douai, 

Lens, Valenciennes et Lille).  
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EVOLUTION DE LA POPULATION ENTRE 2008 ET 2013 
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1968-
1975 

1975-
1982 

1982-
1990 

1990-
1999 

1999-
2008 

2008-
2013 

Variation annuelle moyenne 
de la population (en %) 

-0,5 -0,3 0,2 -0 0,1 0,1 

¶ due au solde naturel (en %) 0,7 0,4 0,5 0,3 0,4 0,4 

¶ due au solde apparent des 
entrées sorties (en %) 

-1,2 -0,7 -0,4 -0,3 -0,3 -0,3 

Taux de natalit® (ă) 17,6 15,4 16,0 12,9 13,6 14,0 

Taux de mortalit® (ă) 10,8 11,5 10,6 10,0 10,0 9,9 

Source : INSEE 

 

Lôaccroissement d®mographique sôest ralenti depuis 2008. Entre 2008 et 2013, le taux de 

variation annuel moyen de population stagne ¨ +0,1%. Il sôexplique par un taux de variation moyen 

du au solde naturel de +0,4% « impacté » par un taux de variation moyen du solde migratoire 

(entrée/sortie) de -0,3%. Lôaccroissement de la population de CCCO est plus important quô¨ 

lô®chelle de lôarrondissement de Douai. En effet, la CAD affiche un taux de variation moyen du au 

solde migratoire de -0,6% pour un taux de variation de population annuel moyen de -0,2% sur 

cette même période 2008-2013. 

Il est observé, tout de m°me des disparit®s entre les communes sur lôaccroissement de population.  

Les communes dôAniche et Somain mais aussi dôErre et Hornaing ont nettement participé à 

lôaccroissement de la population. Globalement, l'attractivité est la plus forte dans les communes du 

Nord et de l'Est du territoire. La plupart de ces communes sôinscrivent dans une logique 

p®riurbaine en raison de leur attractivit® ¨ lô®gard des familles et des actifs travaillant dans les 

espaces voisins.  

A l'inverse, les communes dôEmerchicourt, Lewarde, Masny et Monchecourt appartenant au bassin 

minier (sur la frange Ouest et Sud du territoire) affichent un taux dôaccroissement de population 

faible voire négatif. 
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REPARTITION DE LA POPULATION PAR TRANCHE DôAGE 
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ü Répartition des habitants selon leur âge 

Constat 

En 2013, 38% de la population 

de Cîur dôOstrevent est âgée 

de moins de 30 ans. Cette 

proportion est légèrement 

inférieure aux moyennes 

départementale et régionale 

(respectivement 41% et 40%). 

Les 60 ans et plus 

représentent 21% de la 

population en 2013. Cette 

proportion est légèrement 

supérieure aux moyennes 

départementale et régionale. 

 

 

 Quelques contrastes territoriaux sont à distinguer : 

- Aniche, Bruille-lez-Marchiennes, Hornaing, Pecquencourt et Somain sont des communes 

dont la population est plus jeune avec une part de moins de 30 ans supérieure à 40%. 

- Loffre, Rieulay, Vred et Wandignies-Hamage sont des communes dont la population est 

moins jeune avec une part de moins de 30 ans inférieure à 34%.   

- Les plus de 60 ans sont repr®sent®s ¨ moins de 19% sur les communes dôAniche, Bruille-

lez-Marchiennes, Hornaing, Tilloy-lez-Marchiennes et Warlaing. Leur population est donc 

moins âgée.  

- Auberchicourt, Ecaillon, Loffre, Montigny-en-Ostrevent, Rieulay et Wandignies-Hamage 

comptent une part de plus de 60 ans supérieure à 23%. Leur population est donc plus 

âgée. 
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(source : INSEE 2013)
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Evolution 

La part des enfants de moins de 14 ans a progressé de +3% entre 2008 et 2013. Le solde naturel 

du territoire explique cette augmentation. 

Cependant, la progression la plus marquante sur la période 2008-2013 se trouve chez les 60-74 

ans avec +11,6%.  

Tandis que dans le même temps, la part des 15-29 ans recule de 8,1%. Le départ des jeunes vers 

dôautres territoires plus dynamiques en termes de formation et dôemploi peut expliquer cette 

baisse. 

Globalement donc, la tendance au vieillissement de la population est installée comme sur 

beaucoup de territoires. 
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COMPOSITION DES MENAGES EN 2013 
 
 
  

596 : Nombre de familles monoparentales à Somain 
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ü Evolution et caractéristiques des ménages 

Constat 

Au dernier recensement, la CCCO comptait 28 223 ménages. 

La taille moyenne des ménages sur le territoire est de 2,57 personnes par ménage. Le territoire 

loge globalement des ménages de plus grande taille que les autres territoires : 2,45 personnes 

pour la CAD, 2,41 personnes pour le département et 2,42 pour la région.  

En effet, un peu plus dôun quart des m®nages de Cîur dôOstrevent est compos® dôune seule 

personne (contre pr¯s de 33% ¨ lô®chelle du d®partement). Il est constaté des proportions plus 

importantes de m®nages dôune personne sur les communes dôAuberchicourt, Ecaillon, Masny, 

Montigny-en-Ostrevent, Pecquencourt et Somain. A lôinverse, les communes de Loffre et Tilloy-lez-

Marchiennes pr®sentent un taux de m®nages dôune seule personne inf®rieurs ¨ 15 %.  

Les familles monoparentales, quant à elles, se trouvent principalement dans le sud du territoire, et 

notamment dans les plus grosses villes (Aniche, Pecquencourt et Somain)  
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EVOLUTION DU NOMBRE DE MENAGES ENTRE 2008 ET 2013 
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Evolution 

Comme beaucoup de territoires, Cîur dôOstrevent accuse une tendance au desserrement des 

m®nages puisquôen 1999, la taille moyenne des m®nages ®tait de 2,8 personnes.  

 

Evolution depuis 1968 de la taille moyenne des ménages  

 

Taille moyenne des ménages 1 968 1 975 1982 1990 1999 2007 2012 

// /ǆǳǊ ŘΩhǎǘǊŜǾŜƴǘ 3,44 3,25 3,01 2,92 2,79 2,63 2,56 

CA du Douaisis 3,39 3,2 2,96 2,83 2,66 2,47 2,41 

CA Porte du Hainaut 3,36 3,2 2,97 2,87 2,73 2,57 2,52 

CC Pévèle-Carembault 3,41 3,29 3,12 3,02 2,85 2,68 2,59 

Département du Nord 3,01 2,93 2,79 2,7 2,59 2,48 2,45 

Source : INSEE  

 

Dans un contexte de stagnation de la population sur une période longue, lóaccroissement du 

nombre de ménages justifie les besoins de logements.  

Cette tendance sôexplique essentiellement par le vieillissement de la population, les divorces et les 

c®libats plus fr®quents et dôune mani¯re g®n®rale, une tendance ¨ la d®cohabitation.  

Le nombre de m®nages compos® dôune seule personne a progress® de 5,3% entre 2007 et 2012 

sur le territoire de Cîur dôOstrevent alors que sur la CA du Douaisis, il a progress® de 3,1% 

seulement. 

Cette progression sur Cîur dôOstrevent est sup®rieure ¨ celle du d®partement (4,5%). 
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ü Lô©ge des m®nages 

Constat 

Alors que les « jeunes ménages è (moins de 30 ans) repr®sentent 8% de lôensemble des 

ménages, les ménages dont la personne de référence est âgée de plus de 60 ans atteignent 36%. 

Il existe toutefois des disparités territoriales.  

- Les communes dôAniche, Erre, Hornaing, Pecquencourt et Somain enregistrent plus de 

10% de jeunes ménages. 

- Les communes dôAuberchicourt, Emerchicourt, Lewarde, Masny, Montigny-en-Ostrevent et 

Rieulay comptent 40% ou plus de ménages de plus de 60 ans.  

 

Evolution 

Entre 2008 et 2012, les ménages de Cîur dôOstrevent ont augment® de 2,9 % (pour une 

augmentation de la population de 1,1%). 

Cette augmentation du nombre de m®nages ne sôest pas faite uniform®ment selon les tranches 

dô©ge. 

En effet, les ménages dont la personne de référence est âgée de 45 à 59 ans sont en diminution 

de 3,5%. La population de cette tranche dô©ge est ®galement en l®g¯re baisse sur cette p®riode. 

Côest la seule cat®gorie de m®nage en diminution. 

Les ménages de moins de 44 ans sont en faible augmentation et les ménages de 75 ans et plus 

sont en stagnation (+0,2%) 

Pour autant, la part des ménages de 80 ans et plus vivant seules a reculé de 4,3% sur la période 

2006-2012 sur le territoire de Cîur dôOstrevent contre un recul de 0,2% pour le d®partement et de 

5,5% pour la CA du Douaisis.  

Les ménages dont la personne de référence est âgée de 60 à 74 ans sont, quant à eux, en forte 

augmentation (+16,8 % entre 2008 et 2013). Cette augmentation est corr®l®e avec lôaugmentation 

de la population de cette tranche dô©ge de 11,6%. Cette augmentation du nombre de ménages 

©g®s risque de g®n®rer de nouveaux besoins dôadaptation des logements ¨ court et moyen 

termes. 

Les jeunes ménages (moins de 30 ans) sont donc en faible augmentation (1,8%) entre 2008 et 

2012. Cette augmentation des jeunes m®nages, plus faible que lôaugmentation de lôensemble des 

ménages, nôest pas corr®l®e avec la baisse de plus de 8% de la population des jeunes. Les jeunes 

qui quittent le territoire le font donc alors quôils ne sont pas encore en m®nage. 
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LA PART DES MENAGES CADRES/ PROFFESIONS INTERMEDIARES ET OUVRIERS 

PAR RAPPORT AUX MOYENNES DE LA CCCO EN 2013 
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Ç Les indicateurs sociaux  

Plusieurs critères (CSP, taux de chômage, revenus) mettent en évidence la « différenciation 

sociale » entre communes sur le territoire de la CCCO. 

ü Les catégories socio-professionnelles 

La répartition des ménages selon la CSP du chef de ménage permet de différencier les communes 

où la proportion de cadres supérieurs et de professions intermédiaires est supérieure à la 

moyenne de la CCCO. Cette répartition met également en évidence les communes dans 

lesquelles la proportion dôouvriers est sup®rieure ¨ la moyenne de la CCCO. 

En 2013, sur le territoire de la CCCO : 

- 32% des chefs de ménages sont ouvriers. 

- 22 % des chefs de ménages sont cadres ou occupent une profession intermédiaire. 

Les tendances lourdes observées sont : 

- Une surreprésentation des ménages cadres/professions intermédiaires dans les 

communes du Nord du territoire. 

- Une surreprésentation des ménages ouvriers dans les communes du centre et du Sud du 

territoire. 

Quand il est observé lô®volution entre 2008 et 2013 de la répartition globale entre les ménages 

ouvriers et les ménages cadres/professions intermédiaires, la structure est quasiment la même (-1 

point pour les ménages ouvriers et +2 points pour les ménages cadres/professions intermédiaires). 

Cependant, certaines communes ont une évolution beaucoup plus marquée et subisse un certain 

effet de gentrification, ainsi : 

- Emerchicourt a vu sa part de ménages ouvriers diminuer de 13 points alors que ces 

ménages cadres/professions intermédiaires ont augmenté de 7 points. 

- Lewarde et Tilloy-lez-Marchiennes ont vu leur part de ménages ouvriers diminuer de 7 et 8 

points. 

- A Erre et Loffre, la part des ménages cadres/professions intermédiaires a augmenté de 6 

et 12 points. 
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TAUX DE CHOMAGE DES ACTIFS DANS LES COMMUNES DE LA CCCO EN 2013 
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ü Le taux de chômage  

Sô®levant ¨ 13% en 2013, le taux de ch¹mage moyen des actifs ¨ lô®chelle de la CCCO est 

légèrement inférieur aux taux de chômage des actifs des EPCI voisins : 13,4% pour la CAD, 

13,6% pour la CAPH et 13,5% pour la CAVM. Cela reste toutefois supérieur au taux moyen du 

département (12,5%) et de la région (11,9%). 

Il est constaté, toutefois, des disparités entre les communes du Nord du territoire où le taux de 

chômage est moins élevé et les communes du centre du territoire, comme à Aniche et 

Pecquencourt où il avoisine les 16%. 

Entre les recensements de 2008 et 2013, le taux de chômage global de la CCCO est passé de 

11,1% à 13%. Seules 3 communes ont vu leur taux de chômage diminuer sur la même période : 

Tilloy-lez-Marchiennes, Vred et Wandignies-Hamage. 

Evolution du taux de chômage des actifs des communes de la CCCO 
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REVENU FISCAL MOYEN DE REFERENCE 

DANS LES COMMUNES DE LA CCCO  
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ü Les revenus 

Constat 

 

La part des ménages fiscaux imposés est largement inférieure à la moyenne du département du 

Nord. En 2015, le revenu fiscal de r®f®rence moyen sur lôensemble de la CCCO est de 19 591 ú 

(source : DGI, impôts 2015 sur revenus 2014).  

Part des ménages fiscaux imposés en 2013 
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A noter que les donn®es ne sont pas accessibles pour lôensemble des communes de la CCCO. 
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 RFR 
moyen 
2010 

Ecart à la 
moyenne 
du Nord 

2010 

RFR moyen 
2015 

Ecart à la 
Moyenne 
du Nord 

2015 

Evolution 
de lô®cart ¨ 
la moyenne 

Aniche 15302 -р усн ϵ 16523 -6 688 ú 14% 
Auberchicourt 17771 -о офо ϵ 19370 -3 841 ú 13% 

Bruille-lez-
Marchiennes 19075 -н луф ϵ 21207 -2 004 ú -4% 

Ecaillon 16218 -п фпс ϵ 18058 -5 153 ú 4% 
Emerchicourt 21372 нлу ϵ 23974 763 ú 267% 

Erre 20555 -слф ϵ 23419 208 ú -134% 
Fenain 17551 -о смо ϵ 19018 -4 193 ú 16% 

Hornaing 18088 -о лтс ϵ 20406 -2 805 ú -9% 
Lewarde 20951 -нмо ϵ 22192 -1 019 ú 378% 

Loffre 29278 у ммп ϵ 32403 9 192 ú 13% 
Marchiennes 22854 м сфл ϵ 24980 1 769 ú 5% 

Masny 15857 -р олт ϵ 17203 -6 008 ú 13% 
Monchecourt 18932 -н нон ϵ 20933 -2 278 ú 2% 
Montigny-en-

Ostrevent 17260 -о флп ϵ 19021 -4 190 ú 7% 
Pecquencourt 14939 -с ннр ϵ 16664 -6 547 ú 5% 

Rieulay 20318 -упс ϵ 22459 -752 ú -11% 
Somain 16378 -п тус ϵ 17672 -5 539 ú 16% 

Tilloy-lez-
Marchiennes 39813 му спф ϵ 40460 17 249 ú -8% 

Vred 21902 тоу ϵ 25121 1 910 ú 159% 
Wandignies-

Hamage 24819 о срр ϵ 27325 4 114 ú 13% 
Warlaing 26870 р тлс ϵ 30291 7 080 ú 24% 

CCCO 17888 -о нтс ϵ 20147 -3 064 ú -6% 

Nord 21164 0 23211 0  

Source : DGI,2015 sur revenus 2014 et revenus 2010 
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A lô®chelle des diff®rentes communes de la CCCO, des disparit®s apparaissent. Ainsi, les donn®es 

sur le revenu fiscal de référence moyen des ménages mettent en évidence des difficultés plus 

importantes dans les pôles Anichois, Somainois et Pecquencourt - Montigny-en-Ostrevent (là où la 

part de logement locatif est la plus importante). 

Revenu fiscal de référence moyen des communes de la CCCO 

 

 

Le niveau de revenu médian en 2013 des habitants du territoire est de 17 245 ú contre 18 244 ú à 

lô®chelle de la région Nord-Pas de Calais. Le seuil de pauvreté à 50 % est donc de 8 623 ú.  

 

 

 

 

 

Evolution 

Entre 2010 et 2015, lô®cart entre la CCCO et le Nord sôest r®duit de 6%. Cet ®cart sôest creus® 

davantage dans les communes les plus en difficultés (comme dans les communes dôAniche, 

Auberchicourt, Somainé). En revanche, lô®cart se r®duit dans certaines communes et parfois 

même augmente positivement vis-à-vis de la moyenne départementale (ex : Loffre, Tilloy-lez-

Marchiennes, Warlaing...). 
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MENAGES SOUS LE SEUIL DE PAUVRETE 

  

1414 : Nombre de ménages sous le seuil de pauvreté à Somain 
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Les bases de données (dont Filocom) permettent de définir la proportion de ménages dits 

« pauvres è. Ils sont identifi®s par le taux de pauvret® qui correspond ¨ la proportion dôindividus 

(ou de ménages) dont le niveau de vie est inférieur pour une année à un seuil donné, dénommé 

seuil de pauvreté (en euros) ï à calculer selon le type de ménage. Le taux de pauvreté des 

ménages atteint 21,4% sur le territoire.  

Ces 3 indicateurs (ménages imposés, médiane du revenu disponible et taux de pauvreté) montrent 

que le territoire demeure marqué par les difficultés économiques. 

Il est observé, cependant, dôimportantes disparit®s entre les communes au Nord du territoire et 

celles du Sud qui concentrent les populations les plus fragiles. Les anciennes communes minières 

restent marquées par leur histoire économique, leur identité industrielle et les handicaps qui en 

découlent. 

Ce constat pose la question des conditions dôacc¯s au logement des ménages dans certaines 

communes ou secteurs (en location ou en accession), des possibilités de diversification du parc et 

de la capacit® dôinvestissement des propri®taires pour am®liorer ou revaloriser leur patrimoine. 
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REVENUS MEDIANS PAR UNITES DE CONSOMMATIONS 

DANS LES COMMUNES DE LA CCCO  
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La proportion de ménages pauvres se répartit de manière inégale sur le territoire. La répartition 

des communes selon la proportion de « ménages pauvres » met en évidence la situation 

particulière des communes dôAniche, Ecaillon, Masny, Pecquencourt et Somain. 

Cette situation, comme déjà précis® lors de lôanalyse des revenus fiscaux moyens, a des 

cons®quences sur les perspectives dô®volution de lôoffre de logement et du peuplement : 

attractivit®, construction, d®veloppement de lôaccession, capacit® ¨ financer lôam®lioration du parc 

existanté Dôautant quôun risque de creusement des ®carts entre les communes peut °tre 

envisageable. 

La représentation cartographiée des communes selon le revenu par UC (Unités de 

Consommations) des ménages confirme le constat de difficultés plus grandes dans les communes 

déjà identifiées. (voir cartographie page suivante).  
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M®nages demandeurs dôau moins une aide FSL - 2015 

EPCI 
Certificat de 
recevabilité Accès 

Mise en jeu de 
Garantie de loyer 

Impayés de 
loyer Energie Eau Téléphone 

Toutes aides 
confondues 

CAD 302 482 111 456 574 283 <= 5 1807 

CCCO 149 184 29 176 334 144 <= 5 825 
 

Commune 
Certificat de 
recevabilité Accès 

Garantie 
de loyer 

Impayés 
de loyer Energie Eau Téléphone 

Toutes aides 
confondues 

ANICHE 33 42 9 55 92 20 <= 5 211 

AUBERCHICOURT 7 8 <= 5 7 36 6 <= 5 56 

BRUILLE-LEZ-M. <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 7 

ECAILLON <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 10 <= 5 <= 5 22 

EMERCHICOURT <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

ERRE <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 8 

FENAIN <= 5 12 <= 5 <= 5 15 18 <= 5 43 

HORNAING <= 5 <= 5 <= 5 8 16 8 <= 5 33 

LEWARDE 12 10 <= 5 7 27 16 <= 5 55 

LOFFRE <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

MARCHIENNES <= 5 6 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 16 

MASNY 7 7 <= 5 7 21 9 <= 5 42 

MONCHECOURT <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 12 <= 5 <= 5 20 

MONTIGNY-EN-O. <= 5 8 <= 5 11 9 <= 5 <= 5 27 

PECQUENCOURT 20 27 <= 5 20 18 16 <= 5 90 

RIEULAY <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

SOMAIN 38 46 8 40 69 35 <= 5 199 

TILLOY-LEZ-MA. <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

VRED <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

WANDIGNIES-H. <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

WARLAING <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 
 

 
  

Source UTPAS ï données FSL - 2015 
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ü Le FSL 

 Le Fonds de Solidarité Logement a vocation à aider les ménages en difficultés à accéder et à se 

maintenir durablement dans un logement décent. Ce dispositif concerne aussi bien les locataires 

du parc privé que ceux du parc social. 

Des aides financi¯res ponctuelles couvrant lôensemble des charges aff®rentes ¨ lôentr®e dans le 

logement ou ¨ son occupation (loyer et charges, facture dô®nergie, dôeau et de t®l®phone) peuvent 

°tre accord®es. Une offre dôaccompagnement logement adapt®e aux difficult®s des m®nages peut 

être également proposée. 

De ce point de vue, il est à considérer, que le bilan des actions menées dans le cadre du FSL 

participe au diagnostic de la situation financière des ménages qui résident dans la CCCO. 

Lô®volution des demandes FSL 

Entre 2007 et 2015, 9 091 ménages résidant dans la CCCO ont déposé au moins une demande 

au titre du Fonds de Solidarité Logement. Sur le territoire de la CAD, on compte près de 18 300 

demandeurs au cours de la même période. 

Entre 2007 et 2013, pour la CCCO et la CAD, le nombre de ménages sollicitant chaque année au 

moins une aide au titre du FSL a été en constante augmentation. Cependant, depuis 2013, le 

nombre de demandeurs pour les 2 territoires diminuent. 

 

 

En 2015, ce sont les communes dôAniche et de Somain qui comptent le plus grand nombre de 

demandeurs dôau moins une aide FSL. 
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M®nages ayant b®n®fici® dôau moins une aide FSL - 2015 
 

EPCI 
Certificat de 
recevabilité Accès 

Mise en jeu de 
Garantie de loyer 

Impayés de 
loyer Energie Eau Téléphone 

Toutes aides 
confondues 

CAD 206 297 88 221 205 113 <= 5 995 

CCCO 105 116 21 90 111 54 <= 5 441 
 

Commune 
Certificat de 
recevabilité Accès 

Garantie 
de loyer 

Impayés 
de loyer Energie Eau Téléphone 

Toutes aides 
confondues 

ANICHE 23 25 6 23 27 <= 5 <= 5 100 

AUBERCHICOURT 7 <= 5 <= 5 <= 5 8 <= 5 <= 5 25 

BRUILLE-LEZ-M. <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

ECAILLON <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 13 

EMERCHICOURT <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

ERRE <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 6 

FENAIN <= 5 8 <= 5 <= 5 7 8 <= 5 28 

HORNAING <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 7 <= 5 <= 5 19 

LEWARDE 6 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 19 

LOFFRE <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

MARCHIENNES <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 7 

MASNY <= 5 6 <= 5 6 7 <= 5 <= 5 25 

MONCHECOURT <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 9 

MONTIGNY-EN-O <= 5 6 <= 5 6 <= 5 <= 5 <= 5 18 

PECQUENCOURT 16 15 <= 5 11 6 10 <= 5 53 

RIEULAY <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

SOMAIN 25 33 6 20 36 15 <= 5 121 

TILLOY-LEZ-M. <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

VRED <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

WANDIGNIES-H. <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

WARLAING <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 <= 5 

Source UTPAS ï données FSL - 2015 
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Le FSL : un enjeu majeur de lutte contre la précarité énergétique 

A lô®chelle globale des demandes dôaide FSL, pour la CCCO en 2015, seuls 53% des demandes 

ont pu être satisfaites. 

Les aides ¨ lô®nergie constituent le principal motif de demande et dôattribution des aides du FSL. 

Concernant les ménages de la CCCO, seuls 33% des demandes FSL « énergie » ont pu être 

satisfaites. Sur ces demandes satisfaites, près de 57% concernent des ménages des communes 

dôAniche et Somain. 

La lutte contre la pr®carit® ®nerg®tique nôest pas une probl®matique isol®e. Elle devrait °tre 

abord®e dans le cadre dôune approche plus globale du co¾t du logement et des situations de 

précarité (prenant en compte notamment le couple loyer-charges et ne se limitant pas au seul taux 

dôeffort ®nerg®tique, qui mesure le poids des d®penses dô®nergie sur le budget des m®nages). 
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LE PARC DE LOGEMENTS 

La Communaut® de Communes Cîur dôOstrevent rassemble 30 180 logements sur le 

territoire (essentiellement des maisons) dont 4% enregistrés sur la période 2008-2013 

(essentiellement sur les communes dôAniche, Hornaing, Pecquencourt et Somain). Les 

communes dôAniche et Somain rassemblent pr¯s dô 1/3 des logements. 

Le parc dôhabitat minier occupe une place importante sur le territoire notamment sur les 

communes de Masny, Montigny-en-Ostrevent, Pecquencourt et Somain. 2 phénomènes 

caractéristiques en découlent : dôune part, un poids important des ayants-droit qui 

représentent encore 4% des logements occupés du territoire ; et dôautre part, une 

augmentation du poids du parc locatif social sur le territoire (au détriment du parc privé) du fait 

du conventionnement en 2014 du patrimoine de Maisons & Cités ï SOGINORPA 

(représentant aujourdôhui 46% de lôoffre locative sociale du territoire). 

Le territoire ne présente pas de grands dysfonctionnements au niveau de la composition du 

parc : le taux de vacance est relativement faible (6%), les propriétaires occupants 

représentent 57% et le taux de parc privé potentiellement indigne (8,9%) est inférieur à la 

moyenne départementale. 

Cependant, le diagnostic approfondi a permis de nuancer ce constat. Il a notamment mis en 

lumi¯re une inad®quation entre la typologie de lôoffre et les compositions familiales du 

territoire. Par ailleurs, il est constaté que le parc de logements est vieillissant : 60% construits 

avant 1970. Enfin la vacance, notamment de longue durée, se concentre sur les communes 

dôAniche et Somain. 

Au-delà de ces constats, les dynamiques socio-d®mographiques ¨ lôîuvre sur le territoire 

repr®sentent elles aussi des enjeux pour lô®volution du parc de logements : la légère 

augmentation de population, la tendance au desserrement des ménages, le faible niveau de 

ressources des ménages mais aussi le vieillissement de la population sont autant 

dôindicateurs qui doivent °tre pris en compte dans la construction de la strat®gie du territoire. 
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LA COMPOSITION DU PARC DE LOGEMENTS DES COMMUNES DE LA CCCO 
 
 
 

  

5 450 : Nombre de logement de la Commune 

5 450 : Nombre de logement de la Commune 
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Ç La composition du parc  

Constat 

La CCCO rassemblait 30 180 logements en 2013 selon lôINSEE.  

Le territoire est à 99,7% constitué de résidences principales dont 6,1% de logements vacants 

(844). Le territoire ne compte quasiment aucune résidence secondaire ou logement occasionnel 

(81 au total ¨ lô®chelle du territoire pour lôINSEE). 

Le volume de r®sidences secondaires ®tant particuli¯rement faible, le territoire de Cîur 

dôOstrevent compte presque uniquement des résidences principales (28 252). 

Les données du fichier FILOCOM vont globalement dans le même sens, même si il est enregistré 

quelques écarts sur les volumes (24 032 résidences principales et 1 992 logements vacants en 

2013). 

Nous reviendrons un peu plus loin sur la problématique de la vacance dans une analyse détaillée. 

Entre 2008 et 2013, Cîur dôOstrevent a vu le nombre des logements cro´tre de 4%, soit 1 224 

logements supplémentaires. 

Une très grande partie des logements se trouve sur le territoire de 4 communes : Aniche, Fenain, 

Pecquencourt et Somain. A elles 4, ces communes rassemblent 48,7% des logements du territoire 

(32% rien que pour Aniche et Somain).  
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LA REPARTITION DU PARC DE LOGEMENTS DES COMMUNES DE LA CCCO 

 

 

  

340 : Solde de logements entre 2008 et 2013 à Somain 
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Ce constat statique et sans surprise peut cependant être approfondi si il est observé les tendances 

¨ lôîuvre sur le territoire. Ainsi, entre 2008 et 2013 et au regard de lô®volution des poids des parcs 

de logements dans chaque commune, Il est noté nettement une tendance à la stagnation ou à la 

baisse du poids des parcs de la grande majorité des communes ; cette tendance (baissière) étant 

masquée par un paramètre : la forte augmentation du poids du parc concentrée sur les 3 

communes les plus importantes (Aniche, Pecquencourt et Somain). Hornaing se distingue de la 

tendance avec un poids du parc en progression de 0.3% entre 2008 et 2013 et ceci malgré sa 

taille moyenne parmi les communes de lôagglom®ration. 

Dôune mani¯re g®n®rale, il y est donc, constaté la poursuite du phénomène de concentration du 

parc de logements dans les communes les plus peuplées et, par ailleurs, une tendance à la 

stagnation dans toutes les autres. 

Une attention particulière est portée sur 3 communes : Auberchicourt, Lewarde et Montigny-en-

Ostrevent dont le poids du parc décline : de -0,4% à -0,2%. Plus précisément, Auberchicourt est la 

commune qui, entre 2008 et 2013, a baissé en poids du parc et a enregistré un solde négatif de 36 

logements. Emerchicourt présente les mêmes caractéristiques, soit -0,1% dans le poids du parc et 

un solde négatif de 11 logements. Ce phénomène est corrélé par les données démographiques qui 

font apparaître sur le territoire de ces 2 communes. Une baisse de la population comprise entre -

3% et -7%. 

A lôinverse, sur la m°me p®riode, Marchiennes p¯se le m°me poids en dépit des 70 logements 

suppl®mentaires sur son territoire (6% de lôensemble des logements cr®®s entre 2008 et 2013). 

 Nous assistons à une concentration des logements supplémentaires, entre 2008 et 2013, sur les 

grosses communes : 64% des logements créés sont répartis sur le territoire de 3 communes ; à 

savoir : Aniche (21%), Pecquencourt (15%) et Somain (28%) ; soit 783 logements sur 1 224. 

Le parc est constitué à 91% de logements individuels (27 490) et à 9% de logements collectifs 

(2 615).  

Ces 9% de logements collectifs ne sont pas représentatifs du poids du parc locatif public puisque 

nous savons que le principal bailleur public Maisons et Cités possède un parc essentiellement 

composé de maison individuelles pour 3 985 logements (source : Observatoire logements M&C 

Soginorpa, 2013). 

La pr®sence de lôhabitat collectif sur le territoire est tr¯s in®gale puisque seules les communes 

dôAniche, Ecaillon, Lewarde, Marchiennes et Somain concentrent une part de logements collectifs 

supérieure à 10% de leur parc de logements.  
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REPARTITION LOGEMENTS INDIVIDUELS / LOGEMENTS COLLECTIFS  

DANS LES COMMUNES DE LA CCCO 

 

 

 

 

  

5450 : Nombre de logements à Somain 
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En termes de volumes, Aniche (637 logements) et Somain (851 logements), concentrent près de 

57% des logements collectifs du territoire de Cîur dôOstrevent. Les 43% de logements collectifs 

restants, soient 1 127 logements, se répartissent principalement sur les communes de : 

- Marchiennes pour 219 logements. 

- Montigny-en-Ostrevent pour 183 logements. 

- Lewarde pour 169 logements. 

- Pecquencourt pour 167 logements. 

- Masny pour 109 logements. 

Les 280 logements collectifs restants se r®partissent sur lôensemble des autres communes 

sachant que les communes dôErre, Loffre, Tilloy-les-Marchiennes, Vred et Warlaing en compte 

moins de 9. Logiquement, sur ces 5 communes, la part de propriétaires occupants est supérieure 

à 85%.  

A titre indicatif, entre 2008 et 2013, lôINSEE comptabilise 512 logements collectifs suppl®mentaires 

qui se répartissent à :  

       -  46% sur Somain, soit 236 logements collectifs. 

 -   20% sur Aniche, soit 102 logements collectifs. 

        - 13% sur Pecquencourt, soit 68 logements collectifs. 

- 12% Lewarde, soit 59 logements collectifs. 

Sur cette même p®riode de 5 ans et sur lôensemble des logements suppl®mentaires, le rapport 

entre logements collectifs et logements individuels sô®tablit ¨ 38% de logements collectifs et 62% 

de logements individuels. Considérant que la part globale de logements collectifs sur lôensemble 

du territoire sô®tablit ¨ 9%, les 512 logements collectifs suppl®mentaires sur ces 5 derni¯res 

années amorcent un rééquilibrage timide entre maisons individuelles et logements collectifs. 
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REPARTITION LOGEMENTS INDIVIDUELS / LOGEMENTS COLLECTIFS  

STATUT DôOCCUPATION DES RESIDENCES PRINCIPALES 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

*  : Le parc Maisons et Cités est intégré dans le parc public 

5 100 : Nombre de résidences principales à Somain 
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Ç La structure dõoccupation du parc de logements 

Constat 

Les ménages du territoire sont 

en grande majorité 

propriétaires occupants.  

Les locataires représentent 

38,9% des ménages (répartis 

à 19% dans le parc privé et 

20% dans le parc public). 

Il convient de pr®ciser quôen 

2013, le parc Maisons & Cités 

était encore comptabilisé dans 

les « locataires du parc privé » 

et dans les « logé 

gratuitement » pour un total de 

3 985 logements dôapr¯s 

lôObservatoire logements M&C 

Soginorpa de 2013 (1 293 

ayants-droit, 2 507 logements 

locatif et 185 logements 

vacants).  

Or, en 2014, Maisons & Cités 

est devenu bailleur HLM. Son 

parc relève donc du parc locatif public. Ainsi, le Porter à Connaissance évaluait en 2014 le parc 

locatif privé à 11% de lôensemble des r®sidences principales et le parc locatif public à 30%. 

Dôapr¯s les donn®es de lôobservatoire logements M&C et de lôINSEE, le parc locatif priv® serait 

plutôt à 10 % et le parc locatif public à 29 %.  
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PART DES PROPRIETAIRES OCCUPANTS 

 

 

  

2423 : Nombre de propriétaires occupants à Somain 
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ü La prépondérance des propriétaires occupants 

Avec 57% de propri®taires occupants, le territoire de Cîur dôOstrevent se situe l®g¯rement au-

dessus des taux des autres territoires.  

La répartition des propriétaires occupants est hétérogène sur le territoire : ils sont sur représentés 

dans la partie Nord du territoire avec des taux supérieur à 85% sur les communes dôErre (86%), 

Tilloy-lez-Marchiennes (96%), Vred (90%), Wandignies-Hamage (86%) et Warlaing (92%). 

Marchiennes et Rieulay présentent la même caractéristique avec des taux légèrement inférieurs : 

respectivement 73% et 78%. 

Loffre affiche également une proportion très importante : 94% sur le Sud-Est du territoire, avec 

dans une moindre mesure, les communes de Monchecourt (71%) et Emerchicourt (85%) qui 

concentrent elles aussi des fortes proportions de propriétaires occupants. 

Au centre du territoire, la proportion de propriétaires occupants chute considérablement du fait de 

la pr®sence dôun parc locatif important (en pourcentage) et dôune densit® de population plus ®lev®e 

sur les communes « centrales » (Aniche, Auberchicourt, Ecaillon, Masny, Montigny-en-Ostrevent, 

Pecquencourt et Somain), comme en témoigne le graphique de la page 81. 
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ü Un parc locatif sous représenté au regard des ressources des ménages 

Avec 5 734 logements, le parc locatif social loge près de 20% des ménages (29% en y intégrant 

les logements de Maisons & Cités (hors ayants-droit) soit environ 2 500 logements) alors que 69% 

des ménages ont des ressources inférieures au plafond PLUS (soit 19 392 ménages selon 

FILOCOM 2013). 

Il peut donc en être déduit quôune partie des m®nages ¨ faibles revenus se reporte sur le parc 

locatif privé, jouant ainsi un rôle de parc social de fait. 

La r®partition du parc locatif social nôest pas du tout homog¯ne sur le territoire.  

Les communes avec un taux de logement social supérieur à 20% sont Aniche, Auberchicourt, 

Ecaillon, Fenain, Hornaing, Lewarde, Masny, Montigny-en-Ostrevent et Somain (hors patrimoine 

Maisons & Cités). Ces communes se situent plutôt au centre du territoire. A elles seules les 

communes dôAniche et Somain cumulent 2 180 logements locatifs sociaux (hors patrimoine 

Maisons & Cit®s), soit 38% de lôoffre du territoire.   

Les communes du Nord du territoire (affichant un taux de propriétaires occupants très important) 

nôaccueillent que très peu de logements locatifs publics : 

- Warlaing (7%) : 13 logements. 

- Tilloy-lez-Marchiennes (3%) : 6 logements. 

- Vred (2%) : 10 logements. 

- Erre (1%) : 6 logements. 

- Wandignies-Hamage (0%) : 0 logement.  

- Loffre (0%) : 0 logement. 

De surcroît, sur ces communes, la quasi absence de patrimoine Maisons & Cités ne vient pas 

fausser ces très faibles taux de logements sociaux.  

A ce jour, le territoire de Cîur dôOstrevent nôest pas soumis aux obligations en matière de 

logement social de la loi SRU (territoire accueillant plus de 50 000 habitants mais pas de 

commune de plus de 15 000 habitants sur le territoire). 

ü Plus de 1 000 ménages occupants à titre gratuit 

En 2013, le territoire compte près de 1 140 ménages logés à titre gratuit (soit 4% des résidences 

principales). Ce nombre important sôexplique en grande partie par la pr®sence du patrimoine 

Maisons & Cités, notamment sur les communes dôAniche, Masny, Montigny-en-Ostrevent, 

Pecquencourt et Somain. 
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ü Le rapprochement de la typologie des logements et la composition des ménages 

La composition du parc par typologie 

Il est constaté que, globalement, plus le logement est grand, plus il a de chance dô°tre occup® par 

un propriétaire.  

Les logements de T1, T2 jusquôau T3 se trouvent majoritairement dans le parc locatif. Lôoffre en T1 

est principalement propos®e par le parc locatif priv® et ne repr®sente en volume quôune part tr¯s 

faible des logements tous types confondus. 

Le point dô®quilibre entre le parc locatif et le parc en propri®t® dôoccupation se trouve sur les 

logements T4 tandis que les T5 et T6 se trouvent en très grande majorité dans les logements en 

propri®t® dôoccupation. Par ailleurs, les T4 repr®sentent une offre de logements abondante, 

notamment dans le secteur locatif. 

2 tendances apparemment complémentaires apparaissent concernant la structure de la typologie 

du parc. Dans le parc en propri®t® dôoccupation, plus le nombre de pi¯ces est ®lev®, plus la part de 

logements en propri®t® dôoccupation est grande. A lôinverse, dans le parc locatif, plus les 

logements sont grands, moins leur part est importante. Cette situation est à mettre en relation avec 

la structure des ménages. 

Il apparait que dans le parc locatif, lôessentiel des m®nages compos®s de 3 et 4 personnes se 

concentre dans les logements de 3, 4 et 5 pi¯ces. En effet, lôoffre locative de petite typologie (T1, 

T2 et T3) est insuffisante pour répondre aux besoins des ménages composés de 1 à 2 personnes. 

Ce constat pose la question des moyens financiers de ceux-ci (capacité financière à payer un loyer 

pour un T3 voire un T4 alors que le loyer dôun T2 serait peut-être mieux adapté à leurs 

ressources).  

A lôinverse, les grands logements locatifs (T5 et T6) semblent r®pondre ¨ la demande des grandes 

familles. Dès lors, lôessentiel des m®nages se reportent dans le parc locatif en particulier sur les 

logements T3, et T4, qui sont les plus nombreux, le nombre de petits logements étant insuffisant. 

Le parc locatif laisse entrevoir un phénomène tendanciel de sous occupation. On trouvera un des 

®l®ments dôexplication tient dans le fait que les logements de Maisons & Cités sont majoritairement 

de type 3 et 4 et p¯sent lourdement dans lôoffre locative. 

Dans le parc en propri®t® dôoccupation, un nombre tr¯s important de m®nages est composé de 1 

ou 2 personnes (célibataires, ménages sans enfants, personnes âgées, familles monoparentales 

avec un enfant). Or la structure typologique du parc montre que lôessentiel des logements en 

propri®t® dôoccupation est constitu® de T4 et de T5. Il y a donc une distorsion évidente entre la 

structure des m®nages propri®taires occupants et la structure typologique du parc, dôo½ une 

tendance lourde à la sous-occupation (situation bien vécue par les ménages mais les surcoûts 

dôun logement trop grand peuvent parfois être difficiles à supporter). 
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Même si le fichier FILOCOM dénombrait 116 situations de sur-occupation légère ou lourde sur le 

territoire de Cîur dôOstrevent, il apparait clairement que la structure du parc tous types de statuts 

confondus est globalement inadaptée à la structure des ménages puisquôun ph®nom¯ne global de 

sous occupation est ¨ lôîuvre. Lôaccent est mis sur le manque de petits logements locatifs.1  

ü Lôoccupation du parc selon les tranches dô©ges 

Le statut dôoccupation est bien souvent fonction de la solvabilit® des m®nages qui, généralement, 

augmente avec lô©ge. Il nôy a pas vraiment de sp®cificit® sur le territoire au regard de la r®partition 

des m®nages par tranches dô©ge dans les diff®rents parcs de logements ¨ lô®chelle de 

lôarrondissement de Douai, du d®partement du Nord ou même de la région Nord-Pas de Calais. 

Des propriétaires occupants plutôt âgés 

49% des 25-39 ans sont propriétaires occupants. Ils représentent 17% des propriétaires 

occupants.  

Globalement, aujourdôhui, en proportion, les propri®taires occupants sont un peu plus jeunes que 

ceux de lôarrondissement de Douai, du d®partement du Nord et de la région Nord-Pas de Calais. 

Ce constat constitue un bon indicateur dans la mesure où il signifie que les jeunes ménages sont 

un peu plus nombreux à devenir propriétaires sur le territoire.  

Pour plus de 80% des m®nages propri®taires occupants, lô©ge de la personne de r®f®rence du 

ménage est supérieur à 40 ans.  

Près de 65% des ménages dont la personne de référence est âgée de plus 60 ans sont 

propriétaires occupants. Ils représentent 43% des propriétaires occupants. La proportion de 

propri®taires occupants ©g®s est l®g¯rement inf®rieure ¨ celle de lôarrondissement de Douai, du 

département et de la région Nord-Pas-de-Calais. 

Cependant, la tendance au vieillissement des propri®taires occupants risque de sôaccentuer, dans 

les 2 d®cennies ¨ venir, sous lôeffet du ph®nom¯ne de lôallongement de la dur®e de vie des 

propriétaires occupants actuels de plus de 60 ans (progrès du maintien à domicile), conjugué à un 

nombre un peu plus important de 25 à 39 ans de propriétaires occupants par rapport aux échelles 

départementale ou régionale, qui vont venir grossir les rangs des propriétaires occupants âgés. 

En 2012, lôINSEE d®nombre 5 711 personnes ©g®es isol®es sur Cîur dôOstrevent dont 2 040 

personnes âgées de 65 à 79 ans et 3 671 personnes âgées de 80 ans ou plus. 

                                                

1 En 2013, FILOCOM dénombrait 61 situations de sur-occupation lourde ou légère dans le parc locatif social 

(dont 18 sur le pôle Anichois et 27 sur le pôle Somainois). Sur le parc locatif privé (comprenant le parc 

Maisons et Cités), ce même fichier en identifiait 226 (dont respectivement 64, 65 et 51 sur les pôles anichois, 

somainois et Pecquencourt, Montigny-en-Ostrevent). 
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Des locataires du parc privé plutôt jeunes 

Les ménages jeunes (moins de 25 ans) sont majoritairement logés dans le parc locatif privé (à 

75%). Seuls 5,5% des ménages de moins de 25 ans sont propriétaires occupants (taux 

légèrement plus élevé que celui de lôarrondissement de Douai, du département du Nord et de la 

Région Nord-Pas de Calais). 

Le parc locatif privé loge tout de même près de 26,6% des plus de 75 ans et près de 19,6% des 

60-74 ans. Les logements de Maisons & Cités y sont pour beaucoup (car encore comptabilisés 

dans le parc dôhabitat priv® dans les fichiers 2013). 
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PART DE LA VACANCE DANS LE PARC DE LOGEMENTS DES COMMUNES DE LA CCCO 

 

 

  

338 : Nombre de logements vacants à Somain 


